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Logement-ville

MINISTÈRE DU LOGEMENT

Direction générale de l’aménagement du logement
et de la nature

Circulaire du 4 mars 2009 relative au budget des offices publics de l’habitat
soumis aux règles de la comptabilité publique

NOR : LOGU0905141C

La ministre du logement, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique, à Mes-
dames et Messieurs les préfets et à Mesdames et Messieurs les trésoriers-payeurs généraux.

Cette circulaire a pour objet de vous signaler des inversions, par erreur, de certains états des
annexes I et II de l’arrêté du 26 janvier 2009 fixant le budget des offices publics de l’habitat soumis
aux règles de la comptabilité publique (NOR : LOGU0901742A/ Journal officiel du 21 février 2009,
page 3072).

Dans l’attente de la rectification de ce texte, il conviendra d’appliquer les annexes numérotées I et
II de la présente instruction qui se substituent respectivement aux annexes erronées I et II de l’arrêté
susvisé.

La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de l’aménagement du territoire.

Fait à Paris, le 4 mars 2009.

Pour les ministres et par délégation :

Pour le directeur général de l’aménagement
du logement et de la nature :

La sous-directrice de la législation de l’habitat
et des organismes constructeurs,

M.-H. DUPIN

Pour le directeur général des finances publiques :
Le sous-directeur de la gestion comptable

et financière des collectivités locales,
J.-L. BRENNER
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A N N E X E I

LES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DES RECETTES ET DÉPENSES DE L’OFFICE,
HORS ACTIVITÉ EXERCÉE POUR LE COMPTE D’UN TIERS
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A N N E X E I I

Les prévisions budgétaires des recettes et dépenses relatives à toute activité exercée par l’office
pour le compte d’un tiers sont présentées de façon identiques (cf. annexe I), l’exception des docu-
ments relatifs au budget synthétique et au compte de résultat développé qui doivent être présentés
conformément aux modèles suivants :
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